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7 orientations particulières viennent compléter le PADD ; 5 d’entre elles concernent la qualification ou la restructuration d’îlots.

Le Pré Saint-Gervais, une ville porteuse de projets
Mettre en oeuvre les outils nécessaires à la requalification urbaine des secteurset des îlots dégradés ou mutables.
Pour chacun des sites identifiés, une orientation spécifique est traduite dansle cadre d’une orientation particulière d’aménagement.
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11 LL’’ II LLOOTT DDAANNTTOONN

Il s’agit de passer d’un centre-ville linéaire aux abords
de la rue André Joineau à un centre-ville élargi qui se
développe rue Danton jusqu’à la poste et rue Sémanaz
jusqu’à la nouvelle surface commerciale.
Au-delà de la définition d’un programme et d’un parti
d’aménagement pour le site de l’îlot, il faudra de
définir un projet d’ensemble plus large.
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22 LL’’ II LLOOTT DDEE LL ’’EEGGLLIISSEE DDEE LLAA SSAAII NNTTEE FFAAMMIILLLLEE

EETT DDUU JJAARRDDIINN SSAALLVVAADDOORR AALLLLEENNDDEE

Ces îlots présentent un réel potentiel
de mutabilité. Leur localisation dans
la ville aux abords de l’église de la
Sainte-Famille et du square Salvador
Allende d’une part, et la présence de
foncier communal d’autre part,
justifient de définir pour ce secteur
une orientation d’aménagement.
Celle-ci permet d’encadrer
l’évolution du site et de mettre ainsi
en oeuvre plusieurs orientations du
PADD, notamment la requalification
des espaces verts, la valorisation des
formes urbaines ou encore
l’intégration du fil vert.
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33 LL’’ II LLOOTT DDEE LLAA SSEECCUURRII TTEE SSOOCCIIAALLEE

Ce secteur situé en entrée de ville mérite une attention particulière. Ilse caractérise par trois
entités différentes :

 le front bâti en vis-à vis-de l’Hôtel de Ville et de la place du général Leclerc qui
témoigne de l’histoire urbaine de la ville ;

 un ensemble de constructions dégradées et d’habitat insalubre pour lequelune
requalification doit pouvoir être engagée ;

 deux bâtiments communaux dont le devenir fait partie de la requalification de l’entrée
de ville.

L’orientation d’aménagement encadre les évolutions futures dans le respect des enjeux urbains
identifiés, de renouvellement, de réhabilitation et de mise en valeur de l’histoire de la ville.
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44 LLEE SSIITTEE DDEE GGUUII TTEELL

Ce secteur fait l’objet d’un projet de renouvellement urbain dont les
orientations d’aménagement s’inscrivent très directement dans la mise
en  uvre des enjeux du PADD, à savoir la volonté de préserver la
mémoire industrielle de la ville, de conserver une mixité entre activités
et logements et inscrire le développement durable au c ur de tous les
projets.
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55 LL’’ II LLOOTT DDEE LLAA RRUUEE SSEEMMAANNAAZZ -- RRUUEE DD’’ EESSTTIIEENNNNEE DD’’ OORRVVEESS

Au coeur du centre-ville, cet îlot accueille aujourd’hui des activités. Il présente
un potentiel de développement économique qu’il convient d’affirmer.

Il s’agit ici de maintenir une vocation économique à cet ensemble afin de conserver à l’échelle de
l’îlot une mixité des fonctions.

Les activités liées aux métiers du son et de l’image sont présentes dans la ville , et notamment dans ce
secteur : elles doivent pouvoir trouver ici une localisation privilégiée.

En complément, il est souhaitable que les rez-de-chaussée des bâtiments situés rue Sémanaz
accueillent des commerces, assurant ainsi la continuité commerciale du centre-ville jusqu’au nouveau
supermarché.


